
COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE 

LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL de SAINT-BARNABE 

DU VENDREDI 24 MARS 2023 à 20 heures 00 

 

Etaient présents : M.LE FRANC, Mme BOUTIER, M. JOUAN, Mme PHILIPPE, M. MAHEO, Mme GAUTHIER, 

M. BRIAND, M. JEGLOT, Mme LE GALLO, Mme RIBEIRO, M. DONNIO, M.BOISDRON, M. HAMON. 
 

Absentes excusées : 

Mme GOOSSAERT donnant pouvoir à M.LE FRANC 

Mme BUZULIER donnant pouvoir à M. JOUAN 
 

Secrétaire de séance : Mme Fanny PHILIPPE 
 

Le procès-verbal de la réunion du 17 février 2023 est approuvé. 
 

Ouverture de la séance à 20 heures 15. 

 

1 -PARC EOLIEN LES LANDES DU TIERS A PLEMET : AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL AFIN D’IMPLANTER ET 

EXPLOITER UN PARC EOLIEN CONSTITUE DE 6 AEROGENERATEURS ET DE 2 POSTES DE LIVRAISON 

Le conseil municipal donne un avis défavorable au projet d’extension du parc éolien Les Landes du Tiers à 

Plémet. 

 

Sortie de M. Samuel BRIAND à 20 heures 30. 
 

2 -VENTE DES PARCELLES ZD N° 187 ET ZD N° 188 : MODIFICATION DU PRIX DE VENTE DES PARCELLES 

Après échange avec Maître PINCEMIN, notaire, il convient de revoir le prix de vente des parcelles à 

Monsieur Samuel BRIAND. Le conseil municipal fixe le prix à 1.50 € le m2 pour la vente des parcelles et pour 

l’échange. 
 

3 - ECOLE MATHURIN BOSCHER – FERMETURE DE CLASSE A LA RENTREE 2023 : MOTION DE SOUTIEN AU 

COLLECTIF 45 CLASSES 

Le conseil municipal apporte son soutien au collectif 45 classes. 
 

 4-AUTORISATION A DONNER A MONSIEUR LE MAIRE A DEPOSER LES DEMANDES DE PERMIS DE 

CONSTRUIRE 

Le conseil municipal autorise le maire à déposer un dossier de permis de construire relatif aux travaux de 

construction d’un préau à l’école Mathurin Boscher. 
 

5-SDE : PROJET BASSE TENSION POUR L’ALIMENTATION EN ELECTRICITE DE LA PARCELLE AC 78-Propriété 

SCI Côtes d’Armor Immobilier 

Le conseil municipal ne prend pas en charge le coût de la prolongation des réseaux rue Jean Jaurès. 
 

6-FINANCES : PASSAGE A LA NOMENCLATURE M57 AU 01/01/2023 

Le conseil municipal autorise l’application de la fongibilité des crédits en section de fonctionnement et 

d’investissement dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections et 

adopte le principe de l'amortissement des immobilisations au prorata temporis. 
 

 7-COMPTES DE GESTION 2022 DU RECEVEUR MUNICIPAL 

Les comptes de gestion pour le budget communal, les budgets annexes des lotissements du Bocage, du Pré 

Ménil et de l’Hermine sont adoptés, étant identiques aux comptes administratifs de 2022. 

 

8-COMPTES ADMINISTRATIFS 2022  

Le conseil municipal, délibérant sous la présidence de Monsieur Michel BOISDRON, sur les comptes administratifs 

de l’exercice 2022 dressés par Monsieur le Maire, après s’être fait présenter les budgets primitifs et les décisions 



modificatives de l’exercice considéré, donne acte à Monsieur le Maire de la présentation faite des comptes 

administratifs lesquels peuvent se résumer ainsi, donne acte à Monsieur le Maire de la présentation faite des comptes 

administratifs lesquels peuvent se résumer ainsi : 

 
 

Budget COMMUNE  

 
 

Et DECIDE 
- D’AFFECTER l’excédent de fonctionnement au compte 1068 en recettes d’investissement en 2023 

pour un montant de 365 561,88 €. 
- DE REPORTER le déficit d’investissement au compte 001 en dépenses d’investissement en 2023 

pour un montant de 423 171,61 €. 
 

Sortie de M. le Maire à 21 heures 45. 
Le présent compte administratif du budget général de la Commune est adopté à l’unanimité. 

 

 

Budget annexe LOTISSEMENT DU BOCAGE 

 Section 
FONCTIONNEMENT 

Section 
INVESTISSEMENT 

DEPENSES 
Déficit reporté 

55 317,08 € 
/ 

32 956,80 € 
/ 

RECETTES 
Excédent reporté 

52 685,08 € 
/ 

55 316,80 € 
/ 

DEFICIT FONCTIONNEMENT 
EXCEDENT D’INVESTISSEMENT 

2 632,00 €  
 22 360,20 € 

 RESULTAT GLOBAL  19 728,20 € 

 

 

Sortie de M. le Maire à 21 heures 45. 
Le présent compte administratif du budget annexe du Lotissement du bocage est adopté à l’unanimité. 

 

 

 

 

Dépenses Recettes Résultat

Investissement 1 233 527,07 € 742 535,38 € -490 991,69 €

Fonctionnement 955 106,95 € 1 320 668,83 € 365 561,88 €

TOTAL 2 188 634,02 € 2 063 204,21 € -125 429,81 €

Résultat à la 

clôture de 

l'exercice 2021

Part affectée à 

l'investissement 

en 2022

Résultats 2022 ONB 2022

Résultat à la 

clôture de 

l'exercice 2022

Investissement 67 820,08 € -490 991,69 € 0,00 € -423 171,61 €

Fonctionnement 372 057,20 € 372 057,20 € 365 561,88 € 0,00 € 365 561,88 €

TOTAL 439 877,28 € 372 057,20 € -125 429,81 € 0,00 € -57 609,73 €

Dépenses Recettes Solde des RAR

Investissement 132 605,07 € -132 605,07 €

Fonctionnement 0,00 €

TOTAL 132 605,07 € 0,00 € -132 605,07 €

RAR de l'exercice 2022 sur l'exercice 2023



 

 

 

Budget annexe LOTISSEMENT DU PRE MENIL 

 Section 
FONCTIONNEMENT 

Section 
INVESTISSEMENT 

DEPENSES 
Déficit reporté 

14 985,23 € 14 985,23 € 

RECETTES 
Excédent reporté 

14 985,23 €  

DEFICIT FONCTIONNEMENT 
DEFICIT D’INVESTISSEMENT 

/  
- 14 985,83 € 

 

Sortie de M. le Maire à 21 heures 45. 
Le présent compte administratif du budget annexe du Lotissement du Pré Ménil est adopté à 
l’unanimité. 
 

Budget annexe LOTISSEMENT DE L’HERMINE 

 Section 
FONCTIONNEMENT 

Section 
INVESTISSEMENT 

DEPENSES 
Déficit reporté 

8 850,00 8 850,00 

RECETTES 
Excédent reporté 

8 850,00 / 

RESULTAT FONCTIONNEMENT 
DEFICIT D’INVESTISSEMENT 

/  
- 8 850,00 € 

 

Sortie de M. le Maire à 21 heures 45. 
Le présent compte administratif du budget annexe du Lotissement de l’Hermine est adopté à 
l’unanimité. 

 

9-VOTE DES 3 TAUX D’IMPOTS LOCAUX 

A l’unanimité, les taux sont adoptés : 
 

   
TAUX 2023 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
27.90 % + 19.53 % 
 

47,43 % 

Taxe Foncière sur les Propriétés non Bâties 77,41 % 

Taxe d’Habitation (RS) 14,93 % 

 

 

10-BUDGETS PRIMITIFS POUR 2023  

Les budgets primitifs pour 2023 proposés au vote du conseil municipal sont adoptés à l’unanimité  
et se montent au total de : 
 
 Budget COMMUNE  

Le budget présenté s’équilibre en dépenses et en recettes à : 
 1 308 135 Euros pour la section Fonctionnement 



 1 969 392 Euros pour la section Investissement 
 

Budget annexe LOTISSEMENT DU BOCAGE 

Le budget présenté s’équilibre en dépenses et en recettes à : 

35 588,60 Euros pour la section Fonctionnement 
55 316,80 Euros pour la section Investissement 
 
Budget annexe LOTISSEMENT DU PRE MENIL 

Le budget présenté s’équilibre en dépenses et en recettes à : 

89 985,23 Euros pour la section Fonctionnement 
84 970,46 Euros pour la section Investissement 
 

Budget annexe LOTISSEMENT DE L’HERMINE 

Le budget présenté s’équilibre en dépenses et en recettes à : 

28 850 Euros pour la section Fonctionnement 
37 700 Euros pour la section Investissement 
 

11-DROIT DE PREEMPTION 

Le Conseil ne fait pas valoir son droit de préemption sur les parcelles cadastrées   AC N° 63, pour une 

contenance de 858 m2 et AC N°200 pour une contenance de 979 m2. 

 

Informations diverses : 

-Adhésion de la commune à la démarche « Label 1 fleur » avec le Département des Côtes d’Armor  

-Installation d’une station de recharge haute puissance à Coetmeur, terrain « La Clôture »  

-Programme voirie 2023 : Le Paradis et Kermenan et voie accès lotissement bocage 

-Rapport audit Beffroi de l’église  

-RDV Bouygues Télécom : demande d’installation d’une antenne 

-Parc éolien des Landes du Tertre : renouvellement du parc 

-Installation de 2 radars pédagogiques rue Pierre Rouxel et rue Jean Jaurès 

-Recrutement d’un saisonnier pour les mois de juin-juillet 

 

-Animations vacances d’avril :  

 -17/04 : cap sports - city stade 

 -20/04 : ludothèque - salle Sterenn 

 -26/04 : réalité virtuelle - bibliothèque 

 

 

 

Clôture de la séance : 23 heures 30. 
 
Vu pour être affiché à la porte de la Mairie le 30 mars 2023. 
A Saint-Barnabé, le 31 mars 2023. 
 
La Secrétaire de séance, 
Mme Fanny PHILIPPE 

Le Maire, 
Georges LE FRANC 

 

 


